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DECISION DU PRESIDENT
DELEGATION DU COMITE SYNDICAL

LE PRESIDENT,

Vu  l’arrêté  inter  préfectoral  n°42-2026-04-08-00008,  n°69-
2026-03-23-00005,  n°71-2026-03-13-00002  portant
modification  des  statuts  du  syndicat  mixte  Roannaise  de
l’eau ;

Vu  la  délibération  n°2026-039  du Comité  syndical
20 mai 2026 donnant  délégation  de  pouvoir  au  Président
pour  signer  le  manuel  d’autosurveillance  du  système
d’assainissement de Roanne ;

Considérant  que le  manuel  d’autosurveillance du  système
d’assainissement  de  Roanne  nécessite  l’engagement  du
maître  d’ouvrage à  faire  mettre  en  application  et  faire
respecter par le prestataire de Service exploitant les sites du
système d’assainissement les dispositions d’autosurveillance
décrites  dans  le  présent  manuel  et  répondant  à  la
réglementation en vigueur ;

Considérant  que  le  manuel  d’autosurveillance du système
d’assainissement  de  Roanne  nécessite  l’engagement  de
l’exploitant  du  système  de  collecte  à  faire  mettre  en
application  et  respecter  les  dispositions  d’autosurveillance
décrites  dans  le  présent  manuel  et répondant  à  la
réglementation en vigueur.

En conséquence, Monsieur le Président

DECIDE

- De  signer  l’engagement  du  maître  d’ouvrage  du  système  d’assainissement  de
Roanne dans le manuel d’autosurveillance version 9.2 ;

- De  signer  l’engagement  de  l’exploitant  du  système  de  collecte  du  système
d’assainissement de Roanne dans le manuel d’autosurveillance version 9.2.
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N°DC-2026-111

Objet :

Engagement du maître
d'ouvrage du système

d'assainissement de Roanne et
de l'exploitant du système de

collecte de Roanne



Roanne, le 11 juin 2026 Le Président
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Agglomération d’assainissement > 2 000 EH – Modèle de Manuel d’autosurveillance – Septembre 2025 

Chapitre 1 - AGREMENT DU DISPOSITIF 
D’AUTOSURVEILLANCE 

 
L’engagement de chaque interlocuteur s’applique sur le périmètre dont il a la responsabilité.  
 

CH1-1/ ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE : 

Je soussigné Daniel FRECHET, Président de Roannaise de l’Eau                                                                 
(nom, prénom, fonction) m’engage à faire mettre en application et faire respecter par mon 
prestataire de Service les dispositions d’autosurveillance décrites dans le présent manuel et 
répondant à la réglementation en vigueur. 

Pour ce faire, j’affirme que les moyens humains et matériels nécessaires seront mis en œuvre et 
que le présent engagement sera porté à la connaissance de l’ensemble du personnel. 

Enfin, toutes les actions correctrices éventuelles seront mises en œuvre et il sera tiré profit de 
tout enseignement conduisant à l’amélioration des dispositifs d’autosurveillance. 

 
Pour une gestion homogène et cohérente des informations relatives à l’agglomération 
d’assainissement et à son autosurveillance, la coordination à l’échelle de l’agglomération est 
assurée par : Carole BERLAND, Directrice technique 
 
Cette coordination consiste principalement en : 

 l’identification des interlocuteurs, 
 la transcription de la répartition territoriale des compétences des différents interlocuteurs, 
 l’organisation des échanges d’informations entre les interlocuteurs et vers l’administration. 

 
A :  le :   (tampon et signature) 
 
 
 
 

 CH1-2/ ENGAGEMENT DES EXPLOITANTS 

Je soussigné Daniel FRECHET, Président de Roannaise de l’Eau, m’engage à faire mettre en 
application et respecter les dispositions d’autosurveillance décrites dans le présent manuel et 
répondant à la réglementation en vigueur. 

Pour ce faire, j’affirme que dans le périmètre contractuel avec le Maitre d’ouvrage les moyens 
humains et matériels nécessaires seront mis en œuvre et que le présent engagement sera porté 
à la connaissance de l’ensemble du personnel. 

Enfin, toutes les actions correctrices éventuelles seront mises en œuvre et il sera tiré profit de 
tout enseignement conduisant à l’amélioration des dispositifs d’autosurveillance 

 
A :  le :   (tampon et signature) 
 
 
 
 
 


